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 QuantitØ nette max. pour quantitØ limitØe avion passagers 
et cargo (IATA)  :  1L   

Instructions d’emballage avion passagers et cargo  
(IATA)   

:  852  

QuantitØ nette max. pour avion passagers et cargo  
(IATA)   

:  5L  

Instructions d’emballage avion cargo seulement  
(IATA)   

:  856  

QuantitØ max. nette avion cargo seulement (IATA)  :  60L  
Dispositions spØciales (IATA)  :  A3, A803  
Code ERG (IATA)  :  8L  
Transport par voie fluviale  
Code de classification (ADN)  :  C9   
Dispositions spØciales (ADN)  :  274  
QuantitØs limitØes (ADN)  :  5 L  
QuantitØs exceptØes (ADN)  :  E1  
Equipement exigØ (ADN)  :  PP, EP  
Nombre de cônes/feux bleus (ADN)  :  0  
Transport ferroviaire   
Code de classification (RID)  :  C9   
Dispositions spØciales (RID)  :  274  
QuantitØs limitØes (RID)  :  5L  
QuantitØs exceptØes (RID)  :  E1  
Instructions d’emballage (RID)  :  P001, IBC03, LP01, R001  
Dispositions particuliŁres relatives à l�emballage en 
commun (RID)  

:  MP19   

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac 
(RID)  

:  T7   

Dispositions spØciales pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID)  

:  TP1, TP28   

Codes-citerne pour les citernes RID (RID)  :  L4BN  
CatØgorie de transport (RID)  :  3  
Dispositions spØciales de transport - Colis (RID)  :  W12  
Colis express (RID)  :  CE8  
NumØro d’identification du danger (RID)  :  80  
14.7. Transport maritime en vrac conformØment aux instruments de l�OMI  
Non applicable  
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la rØglementation  
15.1. RØglementations/lØgislation particuliŁres à la substance ou au mØlange en matiŁre de sØcuritØ, de santØ et d�environnement  
15.1.1. RØglementations UE  
Annexe XVII de REACH (Liste de restriction)   
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans l�Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction)  
Annexe XIV de REACH (Liste d�autorisation)  
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans l�annexe XIV de REACH (Liste d�autorisation)  
Liste candidate REACH (SVHC)  
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans la liste des substances candidates de REACH  
RŁglement PIC (UE 649/2012, consentement prØalable en connaissance de cause)  
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans la liste PIC (RŁglement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux)  
RŁglement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants)  
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans la liste des POP (rŁglement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants)  
RŁglement sur l�appauvrissement de la couche d�ozone (UE 1005/2009)  
Ne contient aucune substance listØe dans la liste des substances appauvrissant la couche d�ozone (RŁglement (CE) n° 1005/2009 relatif à des substances 
appauvrissant la couche d�ozone)  
RŁglement sur les biocides (UE 528/2012)  
Type de produit (Biocide)  : 2 - DØsinfectants et produits algicides non destinØs à l�application directe sur des Œtres humains ou 

des animaux  
RŁglement sur les dØtergents (CE 648/2004)  

Étiquetage du contenu  

Composant  %  

agents de surface cationiques  5-15%  
RŁglement sur les prØcurseurs d�explosifs (UE 2019/1148)  
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans la liste des prØcurseurs d�explosifs (RŁglement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à l�utilisation des 
prØcurseurs d�explosifs)  
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RŁglement sur les prØcurseurs de drogues (CE 273/2004)  
Ne contient pas de substance(s) listØe(s) dans la liste des prØcurseurs de drogues (RŁglement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur le marchØ de 

certaines substances utilisØes pour la fabrication illicite de stupØfiants et de substances psychotropes)  

15.1.2. Directives nationales  

France  

Maladies professionnelles  

Code  Description  

RG 66  Rhinites et asthmes professionnels  

RG 84  Affections engendrØes par les solvants organiques liquides à usage professionnel : hydrocarbures liquides aliphatiques ou 
cycliques saturØs ou insaturØs et leurs mØlanges ; hydrocarbures halogØnØs liquides ; dØrivØs nitrØs des hydrocarbures aliphatiques 
; alcools ; glycols, Øthers de glycol ; cØtones ; aldØhydes ; Øthers aliphatiques et cycliques, dont le tØtrahydrofurane ; esters ; 
dimØthylformamide et dimØtylacØtamine ; acØtonitrile et propionitrile ; pyridine ; dimØthylsulfone et dimØthylsulfoxyde  

Allemagne  
Classe de danger pour l’eau (WGK)  : WGK 2, Significativement dangereux pour l’eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1).  
ArrŒtØ concernant les incidents majeurs (12.  
BImSchV)  

Pays-Bas  

:  Non soumis à/au ArrŒtØ concernant les incidents majeurs (12. BImSchV)  

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen  : Alkyl (C12-16) dimethylbenzyl ammonium chloride ,Ethanol sont listØs  
SZW-lijst van mutagene stoffen  : Alkyl (C12-16) dimethylbenzyl ammonium chloride  est listØ  
SZW-lijst van reprotoxische stoffen �  Borstvoeding  : Ethanol est listØ  
SZW-lijst van reprotoxische stoffen �   
Vruchtbaarheid  

: Ethanol est listØ  

SZW-lijst van reprotoxische stoffen �  Ontwikkeling  

Danemark  

: Ethanol est listØ  

RØglementations nationales danoises  : L’utilisation de ce produit est interdite aux mineurs  
15.2. Évaluation de la sØcuritØ chimique  
Aucune Øvaluation de la sØcuritØ chimique n’a ØtØ effectuØe  
 

RUBRIQUE 16: Autres informations  
Sources des donnØes                                                                : R¨GLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16  

dØcembre 2008 relatif à la classification, à l’Øtiquetage et à l’emballage des substances et des 
mØlanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le rŁglement 
(CE) no 1907/2006.  

Autres informations  : Aucun(e).  
  

Texte intØgral des phrases H et EUH:  

Acute Tox. 4 (par voie orale)  ToxicitØ aiguº (par voie orale), catØgorie 4  

Aquatic Acute 1  Dangereux pour le milieu aquatique �  Danger aigu, catØgorie 1  

Aquatic Chronic 1  Dangereux pour le milieu aquatique �  Danger chronique, catØgorie 1  

EUH208  Contient (R)-p-mentha-1,8-diŁne; d-limonŁne. Peut produire une rØaction allergique.  

Eye Dam. 1  LØsions oculaires graves/irritation oculaire, catØgorie 1  

Eye Irrit. 2  LØsions oculaires graves/irritation oculaire, catØgorie 2  

Flam. Liq. 2  Liquides inflammables, catØgorie 2  

Flam. Liq. 3  Liquides inflammables, catØgorie 3  

H225  Liquide et vapeurs trŁs inflammables.  

H226  Liquide et vapeurs inflammables.  

H290  Peut Œtre corrosif pour les mØtaux.  

H302  Nocif en cas d’ingestion.  

H314  Provoque de graves brßlures de la peau et de graves lØsions des yeux.  

H315  Provoque une irritation cutanØe.  

H317  Peut provoquer une allergie cutanØe.  

H318  Provoque de graves lØsions des yeux.  

H319  Provoque une sØvŁre irritation des yeux.  
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H400  TrŁs toxique pour les organismes aquatiques.  

H410  TrŁs toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets nØfastes à long terme.  

H411  Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets nØfastes à long terme.  

Skin Corr. 1B  Corrosif/irritant pour la peau, catØgorie 1, sous-catØgorie 1B  

Skin Irrit. 2  Corrosif/irritant pour la peau, catØgorie 2  

Skin Sens. 1  Sensibilisation cutanØe, catØgorie 1  
  

Classification et procØdure utilisØe pour Øtablir la classification des mØlanges conformØment au rØglement (CE) 1272/2008 [CLP]:  

Flam. Liq. Non classØ    Jugement d’experts  

Met. Corr. 1  H290  MØthode de calcul  

Skin Corr. 1B  H314  MØthode de calcul  

Eye Dam. 1  H318  Jugement d’experts  

Aquatic Acute Non classØ    Jugement d’experts  

Aquatic Chronic 2  H411  MØthode de calcul  
  
La classification respecte  : ATP 12  

Fiche de donnØes de sØcuritØ (FDS), UE  

Ces informations sont basØes sur nos connaissances actuelles et dØcrivent le produit pour les seuls besoins de la santØ, de la sØcuritØ et de l�environnement. Elles ne 
devraient donc pas Œtre interprØtØes comme garantissant une quelconque propriØtØ spØcifique du produit. 
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